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Qu’est-ce qu’un cahier d’assemblée générale? 

 

Le cahier d’assemblée générale est un document qui contient plusieurs informations 

sur notre organisme. Voici ce que contient le nôtre, en conformité avec les exigences 

précisées dans le document La reddition de comptes dans le cadre du soutien à la 

mission globale – Programme de soutien aux organismes communautaires1. 

1. Notre rapport d’activités pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020, qui 

apporte la démonstration : 

▀ de la conformité entre les activités réalisées par la Maison Pauline Bonin et les 

objets de sa charte, en santé et services sociaux; 

▀ de la contribution de la communauté à la réalisation des activités de 

l'organisme; 

▀ du dynamisme et de l’engagement de l'organisme dans le milieu et de la 

concertation avec les ressources du milieu; 

▀ de la réponse apportée aux besoins du milieu; 

▀ du fonctionnement démocratique de l'organisme. 

2. Les documents liés à notre dernière assemblée générale : 

▀ procès-verbal de l’assemblée générale annuelle tenue par visioconférence le 4 

juin 2020 et la liste des présences; 

▀ priorités 2020 et appréciation du conseil d’administration sur leurs réalisations. 

3. Les documents liés à l’assemblée générale du 29 mars 2021 : 

▀ l’avis de convocation; 

▀ l’ordre du jour; 

▀ le mot de la présidente. 

4. Des documents intéressants pour mieux connaître notre organisme : 

▀ la mission de l’organisme; 

▀ l’intervention et la gestion féministe; 

▀ l’historique de l’organisme; 

▀ un résumé du rapport de recherche Vers un avenir meilleur pour des femmes 

monoparentales de Lanaudière2. 

Lors de l’assemblée générale annuelle, vous recevrez nos priorités 2021, nos états 

financiers 2020 ainsi que nos prévisions budgétaires 2021. Ces documents ne se 

trouvent donc pas dans le présent cahier. -------------------------------------------------------------                                                                                                             

                                                           
1
 Ministère de la Santé et des Services sociaux. La reddition de comptes dans le cadre du soutien à la mission globale – Programme de soutien 

aux organismes communautaires, 2e édition, Québec : Direction des communications du ministère de la Santé et des Services sociaux, 2012, 

13 p. Disponible en ligne : https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2011/11-823-03W.pdf 
2
 St-Germain, L. et la collaboration de Fordin, M. et Milot, S. (2019). La Maison Pauline Bonin. Un avenir meilleur pour des femmes 

monoparentales de Lanaudière. Rapport de recherche déposé au conseil d’administration de la Maison Pauline Bonin. Centre de recherche 

sociale appliquée. Disponible en ligne : http://www.centrersa.qc.ca/pdf/2019_MPB-rapport.pdf 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2011/11-823-03W.pdf
http://www.centrersa.qc.ca/pdf/2019_MPB-rapport.pdf


 

    
    

 

 

Section 1 

 

 

Rapport d’activités                                                                  

du 1er janvier au 31 décembre 2020
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Un petit mot des travailleuses avant de commencer 
 

 

 

Rédiger un rapport d’activités est un moment important pour prendre le temps de 

s’arrêter et de contempler le travail réalisé. C’est aussi se conformer aux exigences de 

reddition de comptes de nos bailleurs de fonds, notamment celles inhérentes au 

Programme de soutien aux organismes communautaires. 

 

Nous souhaitons que sa lecture vous permette d’entrevoir la réalité des femmes et des 

enfants avec lesquels nous travaillons et qui, jour après jour, posent courageusement 

des gestes pour améliorer leurs conditions de vie et briser le cycle de la pauvreté. 

 

Il est impératif pour nous de vous en aviser notamment parce qu’en ce début 

d’année 2020, notre équipe de travail s’est agrandie puisque nous avons alors 

accueilli une nouvelle intervenante, Sophie Nobert. Avec elle, l’expérience de la 

Halte-École s’est mise en place. Rappelons également que nous avons été affectées 

par les conséquences d’un énorme dégât d’eau ayant eu lieu le 10 décembre 2019. 

Cet événement, dramatique pour les douze familles qui habitent à la Maison Pauline 

Bonin, touchera aussi les travailleuses. Un chantier important de démolition et de 

reconstruction aura lieu jusqu’au mois de juin, moment où la plupart des résidentes-

participantes pourront enfin réintégrer leur domicile. Bien sûr, la COVID-19 modifiera 

aussi nos façons de faire et de travailler. Enfin, le 25 août, une nouvelle intervenante 

entrera en poste pour poursuivre le soutien aux familles via la Halte-École. Il s’agit 

d’Élodie Girard. Notre équipe est donc passée de deux travailleuses à quatre en 2020, 

tout un changement!  

 

 

 

C’est donc avec un grand plaisir que nous vous partageons la vie de notre organisme. 

 

 

 

 

Bonne lecture! 
L’équipe des travailleuses de la Maison Pauline Bonin 



 

     
    

    

 Conformité entre les activités réalisées par la Maison Pauline Bonin et les 

objets de sa charte, en santé et services sociaux 

 

Voici les objets de la charte de la Maison Pauline Bonin : 

1. Améliorer la qualité de vie des femmes monoparentales et de leurs enfants. 

2. Diminuer les effets de la pauvreté sur ces familles. 

3. Favoriser la réinsertion professionnelle et sociale des femmes monoparentales en 

difficulté. 

4. Offrir en location des logements à des familles monoparentales à faible ou 

modeste revenu. 

5. Offrir aux femmes monoparentales et à leurs enfants un lieu de support et 

d’entraide. 

6. Recevoir des dons, legs et autres contributions de même nature en argent, en 

valeur mobilière ou immobilière. Administrer de tels dons, legs et contributions; 

organiser des campagnes de souscription dans le but de recueillir des fonds 

pour aux fins mentionnées ci-dessus. 

 

Nature et nombre des activités réalisées en 2020 : 

 

▀ réponse aux 47 demandes d’informations : références vers d’autres organismes ou 

envoi du formulaire de demande; 

▀ entrevues de sélection pour choisir de nouvelles résidentes (10 femmes 

convoquées); 

▀ accompagnement individuel des résidentes-participantes par un soutien dans les 

quatre sphères de la vie des femmes soit : leur vie de femme, de mère, d’étudiante 

ou de travailleuse et de citoyenne. 18 résidentes différentes accompagnées par le 

biais de rencontres individuelles formelles (124) et de soutien à distance intensifié 

(téléphones, courriels, Messenger); 

▀ soutien à 12 femmes non-résidentes différentes, au moins 35 rencontres; 

▀ préparation, animation et suivi des rencontres de groupe en janvier et février. Puis à 

partir de juillet, des rencontres par visioconférence ou en demi-groupe, une partie 

en visioconférence et une autre en présence. Tout de même 3 rencontres 

annulées (pandémie, surcharge d’activités); 

▀ organisation des haltes-garderies lors de trois rencontres de groupe avec des 

adolescent(e)s rémunéré(e)s (7), des adultes bénévoles (4) et la nouvelle 

intervenante; 

▀ Une activité communautaire le 6 mars : sortie à La Source Bains Nordiques de 

Rawdon avec 6 résidentes; 

▀ évaluation annuelle de 10 résidentes-participantes sur 12 (2 ont quitté avant les 

évaluations).  
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Des activités qui s’inscrivent dans le champ de la santé et des services sociaux, 

notamment parce que la Maison Pauline Bonin : 

 

▀ soutient des femmes dans un projet pour améliorer leurs conditions de vie et briser 

le cycle de la pauvreté; 

▀ offre un logement sécuritaire, salubre et peu coûteux pour la durée du séjour, ce 

qui procure de la stabilité aux familles qui, pour plusieurs, vivaient de l’instabilité 

résidentielle avant leur arrivée; 

▀ réfère à des organismes afin de trouver des solutions aux différentes difficultés 

vécues par les femmes et leurs enfants : isolement, problèmes de santé physique et 

mentale, insécurité alimentaire, difficultés liées à l’éducation des enfants; 

▀ accompagne les femmes dans des domaines variés : immigration, recherche de 

services de garde, plainte envers des organismes publics, budget, démarches 

auprès des services du gouvernement, (par exemple allocations familiales et prêts 

et bourses); 

▀ propose des activités et des outils qui répondent aux besoins nommés par les 

résidentes dans leur rôle de femme, mère, étudiante/travailleuse et citoyenne. 
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Contribution de la communauté à la réalisation des activités de 

l’organisme 

 

Ressources humaines prêtées par d’autres organismes 

 

Julie Thériault, organisatrice communautaire du CLSC3 de Joliette, anime notre 

assemblée générale annuelle, et nous faisons appel à son expertise de façon 

ponctuelle en raison de ses connaissances du milieu communautaire. 

Aude Imbert, de l’Association pour les jeunes de la rue de Joliette, est membre du 

comité intervention, du comité des évaluations annuelles, de comités de sélection 

pour des résidentes-participantes et de comités de sélection pour engager une 

nouvelle intervenante. 

Marjolaine Granger est déléguée par le CRÉDIL4 pour faire partie de notre conseil 

d’administration. 

 

Contribution en termes de ressources matérielles  

 

Plusieurs personnes viennent faire des dons destinés aux résidentes-participantes et à 

leurs enfants. Depuis le mois d’août également, à trois reprises, Katrine Marsolais a 

organisé une friperie pour les résidentes et leurs enfants. Pour Noël, deux ex-résidentes: 

Sylvie Lacourse et Sophie St-Jean ont ramassé des denrées afin d’offrir des paniers de 

Noël. Le Joliette High School a également donné des recettes en pots. Finalement la 

Maison des Grands-Parents du Grand Joliette a acheté des cadeaux pour toutes les 

résidentes et leurs enfants. 

 

Contribution en termes de ressources financières  

 

La seule source de financement récurrent pour la Maison Pauline Bonin est la 

subvention à la mission globale du Programme de soutien aux organismes 

communautaires, qui a été rehaussée de 33 843 $ pour atteindre 134 385 $ en 2020.  

Un montant de 12 000 $ provient du programme Services intégrés en périnatalité et 

petite enfance pour la création d’environnements favorables aux familles vulnérables 

                                                           
3
 CLSC : centre local de services communautaires 

4
 CRÉDIL: Comité régional pour le développement international de Lanaudière 
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ayant des enfants de 0 à 5 ans. Cette subvention est affectée à la préparation, à la 

réalisation et au suivi des rencontres de groupe pour les résidentes-participantes.  

La contribution de Centraide Lanaudière a été de 6 842 $ en 2020. 

Les dons de communautés religieuses, suite à la demande que nous présentons 

chaque année à la Conférence religieuse canadienne, ont permis à l’organisme de 

recueillir 10 388 $ en 2020. Nos liens privilégiés avec la communauté des Soeurs des 

Saints Coeurs de Jésus et de Marie se sont concrétisés en 2020 par un soutien financier 

ponctuel de 2 674 $ suite au sinistre de 2019. Des contacts soutenus et une rencontre 

avec leur comité solidarité-partage a donné lieu à un engagement de la 

communauté pour un financement de notre organisme pour les trois années à venir. 

 

Contribution par l’entremise d’un réseau de bénévoles et de militantes  

 

En 2020, ce sont 20 personnes qui se sont impliquées comme bénévoles et militantes 

pour notre organisme pour un total de 412 heures. Malgré la pandémie, des personnes 

ont continué de s’impliquer mais il s’agissait principalement des membres du conseil 

d’administration et du comité intervention. Nous tenons également à souligner 

l’implication qui dure dans le temps de quelques militantes de longue date qui étaient 

présentes lors des débuts de l’organisme, témoins de l’histoire et soucieuses du respect 

de la mission et des valeurs de notre organisme. 

 

Contribution sous forme de publicité gratuite dans un autre réseau 

 

Des regroupements dont nous sommes membres font la promotion des activités et 

services de la Maison Pauline Bonin dans leur page Facebook et leur site web : le 

Carré St-Louis de Joliette, la Table petite enfance de la MRC5 de Joliette, la Table 

régionale des organismes communautaires de la MRC de Joliette, la Table de 

concertation des groupes de femmes de Lanaudière. Également, d’autres organismes 

qui publient des bottins font mention de nos services, notamment le député Gabriel 

Ste-Marie et le service 811 du Centre intégré de santé et services sociaux de 

Lanaudière. 

 

 

 

                                                           
5
 MRC : municipalité régionale de comté 



 

     
    

    

Contribution par le biais d’un réseau de distribution de dépliants par 

d’autres organismes 

 

Divers organismes possèdent nos dépliants et les distribuent afin de nous faire 

connaître, notamment : la Soupière, l’Orignal tatoué, la Maison Parent-Aise, le Réseau 

communautaire d’aide aux alcooliques et autres toxicomanes, les écoles secondaires 

du Centre de services scolaire des Samares, le centre de formation l’Envol, différents 

services du Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière et Travail de 

rue Lavaltrie. 
 

 

Contribution par le biais de références provenant d’autres organismes 
De nombreuses ressources du milieu nous réfèrent des familles désireuses de nous 

connaître ou nous contactent pour connaître nos services. Des ex-résidentes nous font 

connaître également. 

 

Voici une liste non exhaustive de ces ressources pour l’année 2020 : 

▀ Le Comité régional d’éducation pour le développement international de 

Lanaudière (CRÉDIL) 

▀ Le 811 

▀ SOS violence conjugale 

▀ Le Centre de formation de l’Envol 

▀ Les Services de crise de Lanaudière 

▀ Le centre de pédiatrie sociale en communauté de Lanaudière, point de service de 

Joliette 

▀ Le Carrefour jeunesse-emploi D’Autray-Joliette 

▀ Les Services externes psychiatriques intégrés pour adultes 

▀ La Maison d’accueil La Traverse 

▀ Le Centre de réadaptation en dépendance 

▀ Propulsion Lanaudière 

▀ L’Association pour les jeunes de la rue de Joliette 

▀ Les CLSC de la région de Lanaudière 

▀ Le Centre hospitalier de Lanaudière 

▀ Le Cégep régional de Lanaudière 

▀ La Direction de la protection de la jeunesse 

▀ Unité point de départ de Joliette 
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 Dynamisme et engagement de l'organisme dans le milieu et 

concertation avec les ressources du milieu 

 

Participation aux tables de concertation : 

▀ la Table de concertation des groupes de femmes de Lanaudière, présence aux 

activités régionales et aux rencontres du comité de coordination; 

▀ la Table de la petite enfance de la MRC de Joliette; 

▀ la Table régionale des organismes communautaires de Lanaudière; 

▀ le Mouvement pour l’éducation populaire autonome de Lanaudière; 

▀ le Carré St-Louis de Joliette; 

▀ le Centre régional de formation de Lanaudière; 

▀ un projet en sécurité alimentaire dans la MRC de Joliette. 

 

Autres organismes dont la Maison Pauline Bonin est membre : 

▀ le Regroupement des organismes d’habitation communautaire de Lanaudière; 

▀ la Fédération de Laval, Laurentides et Lanaudière des OSBL6 d’habitation; 

▀ Relais-femmes. 

 

Présentation de la Maison Pauline Bonin à d’autres organismes : 

▀ accueil d’une équipe d’étudiants en sociologie pour leur présenter notre 

organisme. 

 

Envoi de lettres d’appui : 

▀ Lettre d’engagement concernant le projet “Un pas de plus pour réduire le 

gaspillage alimentaire et nourrir les familles dans la MRC de Joliette”; 

▀ Lettre d’appui pour la relocalisation et poursuite du Refuge pour personnes 

itinérantes. 

 

  

                                                           
6
 OSBL : organisme sans but lucratif 
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Collaborations à d’autres initiatives du milieu 

 

Camp d’été du musée d’art de Joliette 

La Maison Pauline Bonin s’implique dans la coordination des inscriptions gratuites pour 

le camp d’été du Musée d’art de Joliette. Trois enfants ont bénéficié de semaines 

gratuites. 

 

Clinique dentaire Bouche B  

À cause de la pandémie, le soutien à l’organisation d’une clinique dentaire dans le 

cadre du projet Bouche B n’a pas pu être réalisé. Des contacts avec l’organisme ont 

eu lieu pour un soutien individuel. 

 

Paniers de Noël pour les femmes et les enfants 

Initiative de deux ex-résidentes, la Maison Pauline Bonin a fourni le nom et l’âge des 

enfants. Toutes les familles ont reçu des denrées et des présents. 

 

 

Après la cloche 

Un projet destiné aux enfants par le biais de collations santé leur étant destinées. La 

Maison Pauline Bonin s’est impliquée pour que des familles résidentes et non-

résidentes en bénéficient. 

 

 

Congélateur généreux 

Distribution de repas congelés pour offrir du répit une fois par semaine aux familles qui 

sont en lien avec la Maison Pauline Bonin. 
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 Réponse aux besoins du milieu 

 

Accessibilité 

L’horaire de travail des quatre travailleuses permet que l’organisme soit ouvert du 

lundi au vendredi de 8h à 18h. Les activités de l’organisme ont aussi lieu, à l’occasion, 

sur les heures de dîner, en soirée et les fins de semaine. L’organisme est ouvert toute 

l’année, sauf pour les deux semaines de congé des fêtes (disponibilité en cas 

d’urgence concernant l’immeuble seulement via notre cellulaire pendant cette 

période). 

 

Activités et outils d’information et de consultation  

Notre dépliant est notre outil d’information principal depuis plusieurs années. En 2019, 

un rapport de recherche et un résumé de ce rapport ont aussi été produits et 

permettent de présenter les retombées de l’intervention de notre organisme. Nous 

utilisons ces outils pour nous faire connaître. 

 

Ajout de nouvelles activités suite à la recherche-action et à l’étude de 

besoins 

La Maison Pauline Bonin, en 2019, a réalisé une recherche-action sur les impacts de 

son intervention. Cette recherche a été suivie d’une étude de besoins qui a inspiré la 

mise en place de nouvelles activités destinées à répondre aux besoins de femmes 

monoparentales.  

Ainsi, en février 2020, la Halte-École a démarré au sous-sol de notre édifice. Il s’agit 

d’un service d’accueil des enfants d’âge scolaire. Les mères viennent chercher leurs 

enfants à leur retour de l’école ou du travail. En 2020, 11 enfants différents provenant 

de 9 familles ont bénéficié de ce service. Des 9 familles desservies, deux ont déjà 

habité à la Maison Pauline Bonin dans le passé, les 7 autres sont des familles logeant 

actuellement à la Maison Pauline Bonin. Ce service est offert gratuitement et est très 

apprécié par les femmes et les enfants qui le fréquentent. 

Également, du soutien a été offert à 4 femmes monoparentales non-résidentes et à 10 

ex-résidentes. 
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 Liens entre les activités réalisées, les services offerts et les 

besoins de la communauté tels qu’identifiés par l’organisme 

 

Les besoins des femmes monoparentales que nous voulons rejoindre peuvent être 

décrits ainsi : besoin d’un réseau d’entraide et de support, besoin de soutien dans les 

démarches, nécessité de satisfaire les besoins de base tels que l’alimentation et le 

logement, besoin de connaître les ressources et d’y être référées. 

L’accompagnement offert par notre organisme permet de répondre à l’ensemble de 

ces besoins, notamment grâce aux références vers d’autres organismes, à 

l’accompagnement dans les démarches, au soutien individuel, aux rencontres de 

groupe, aux activités communautaires et à l’accès à un logement subventionné pour 

une période pouvant aller jusqu’à trois ans. 

 

Territoire couvert 

La région de Lanaudière. 

 

Nombre de personnes rejointes par les activités grand public 

En 2020, aucune activité grand public n’a été organisée. 

 

Nombre de personnes rejointes par les activités individuelles et les 

activités de groupe de l’organisme 

▀ 56 personnes (résidentes-participantes et leurs enfants); 

▀ 12 femmes non-résidentes. 
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 Fonctionnement démocratique 

 

Liste nominale et provenance des membres du conseil d’administration 

au 31 décembre 2020 

Nom 
Date d’entrée au 

conseil d’administration 
Poste Provenance 

Daphné Dubois 02-05-19 Présidente Résidente-participante 

Danielle Forest 26-03-15 Vice-présidente Membre de la communauté 

Marie-Pier Beaudoin 04-06-20 Trésorière Résidente-participante 

Hélène Arsenault 28-03-18 Secrétaire Membre de la communauté 

Karine Brisson 04-05-11 Administratrice Travailleuse 

Lise Ouellet 04-06-20 Administratrice Membre de la communauté 

Marjolaine Granger 14-12-20 Administratrice Organisme communautaire 

 

 

Le conseil d’administration s’est réuni à 13 reprises au cours de l’année. 7 fois en 

visioconférence et 6 fois en présence. 10 personnes différentes ont siégé au conseil 

d’administration en 2020. Pour favoriser l’intégration d’une nouvelle intervenante, 

celle-ci s’est ajoutée aux rencontres à 9 reprises. 

 

Nombre de membres de l’organisme  

▀ 113 membres. 

Nombre de personnes présentes à l’assemblée générale annuelle 

▀ 17 personnes étaient présentes à l’assemblée générale annuelle du 4 juin 2020. 

Cette rencontre s’est tenue en visioconférence. 

 

Les comités en 2020 

Nom du comité Administratrices Militantes Travailleuses 
Nombre de 

rencontres 

Intervention 0 5 2 4 

Sélection résidentes 0 3 2 5 

Évaluation résidentes 0 3 2 5 

Pandémie 4 0 2 4 

Sélection intervenantes 1 2 1 4 

Probation intervenantes 1 2 2 2 

13 



 

    
    

 

 

Section 2 

 

 

Documents relatifs à l’assemblée générale annuelle 

du 4 juin 2020



 

    

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE TENUE EN VISIOCONFÉRENCE LE  

4 JUIN 2020 À 13 H 30        

 

1. NOMINATION DE LA PRÉSIDENTE ET DE LA SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par Danielle Forest, appuyé par France Desjardins que Julie 

Thériault agisse comme présidente et Karine Brisson comme secrétaire. 

Adopté à l’unanimité 

2.   MOT DE BIENVENUE PAR LA PRÉSIDENTE 

Guylaine Riendeau lit le mot de la présidence. 

3.   PRÉSENTATION DES PERSONNES PRÉSENTES 

Les personnes présentes sont invitées à se présenter. 

4.   ACCEPTATION DES NOUVELLES MEMBRES 

La lecture des nouvelles adhésions est faite par la secrétaire de l’assemblée. Il y 

a une nouvelle procédure: les nouvelles résidentes-participantes doivent remplir 

un formulaire d’adhésion pour faire un engagement plus formel envers la 

Maison Pauline Bonin. 

Il est proposé par Louise Leduc, appuyé par Sylvie Côté d’adopter les nouvelles 

membres individuelles actives. 

Adopté à l’unanimité 

5.   LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Julie Thériault fait la lecture de l’ordre du jour et constate que le quorum est 

respecté. 

Il est proposé par Guylaine Riendeau, appuyé par Mélissa Lemire d’adopter 

l’ordre du jour en tenant compte que lorsque Julie Germain, notre auditrice, sera 

présente, l’assemblée passera le point financier en priorité. 

Adopté à l’unanimité 

6.  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 27 

mars 2019 

15 



 

    

Il est proposé par Danielle Forest, appuyé par Hélène Arsenault d’adopter le 

procès-verbal du 27 mars 2019 tel que proposé. 

Adopté à l’unanimité 

7.  RAPPORT D’ACTIVITÉS 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2019   ET PRIORITÉS 2020 

Le rapport d’activités est présenté brièvement ainsi que les priorités 2020. 

Il est proposé par Lise Ouellet, appuyé par France Desjardins d’adopter le 

rapport d’activités de l’année 2019. 

Adopté à l’unanimité 

Il est proposé par Louise Leduc, appuyé par Hélène Arsenault d’adopter les 

priorités pour l’année 2020. 

Adopté à l’unanimité 

8. PRÉSENTATION DES RAPPORTS FINANCIERS 2019 (RÉSIDENTIELS ET NON-

RÉSIDENTIELS) 

Julie Germain explique son rôle d’auditrice pour la Maison Pauline Bonin. L’audit 

est une exigence demandée par la Société d’habitation du Québec. Julie 

Germain présente les rapports financiers autant résidentiels que non résidentiels. 

Elle constate que le conseil d’administration effectue un suivi serré au niveau de 

la question financière. Les recommandations sont respectées et le pourcentage 

d’actif net non affecté est en dessous du seuil maximal. Le rapport financier 

présenté était incomplet, il faudra s’assurer que les administratrices puissent 

avoir accès au rapport complet. 

Il est proposé par Guylaine Riendeau, appuyé par Mélissa Lemire de recevoir le 

rapport financier 2019 préparé par Julie Germain, auditrice. 

Adopté à l’unanimité 

9. PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2019 (RÉSIDENTIELLES ET NON 

RÉSIDENTIELLES) 

Karine Brisson fait la présentation des prévisions budgétaires résidentielles et non 

résidentielles pour l’année qui vient. 

Il est proposé par Céline Benny, appuyé par Hélène Arsenault d’adopter les 

prévisions budgétaires pour l’année 2020.  

Adopté à l’unanimité 

16 
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10.  NOMINATION D’UNE AUDITRICE 

Il est proposé par Aude Imbert, appuyé par Vanessa Régis Sénéchal de 

nommer Julie Germain comme auditrice pour le prochain exercice financier de 

la Maison Pauline Bonin. 

Adopté à l’unanimité 

11.  ÉLECTION DES ADMINISTRATRICES 

11.1NOMINATION DUNE PRÉSIDENTE ET D’UNE SECRÉTAIRE D’ÉLECTION 

 Il est proposé par Danielle Forest, appuyé par Lise Ouellet que Julie 

Thériault agisse comme présidente d’élection et Karine Brisson comme 

secrétaire. 

 Adopté à l’unanimité 

11.2   ÉLECTION 

 La présidente informe l’assemblée que le poste d’Hélène Arsenault est mis 

en candidature et qu’il y a deux autres postes à combler. Il y a donc trois 

postes vacants à combler. 

 Il est proposé par Danielle Forest, appuyé par Aude Imbert d’entériner la 

décision des résidentes-participantes que Daphné Dubois et Marie-Pier 

Beaudoin siégeront aux deux postes de résidentes-participantes. 

 Adopté à l’unanimité 

 Il est proposé par Vanessa Régis Sénéchal, appuyé par Sylvie Côté que 

Karine Brisson représente les travailleuses pour la prochaine année au 

conseil d’administration. 

 Adopté à l’unanimité  

 La mise en candidature pour les trois postes vacants est ouverte parmi les 

membres actives individuelles et les déléguées des organismes membres 

actifs : 

Propose 

▀ Guylaine Riendeau            Akrébie Sarah N’Gandjui   (R)   

▀ Louise Leduc                    Vanessa Régis Sénéchal (A) 

▀ Danielle Forest                  Hélène Arsenault (A) 

▀ Karine Brisson                    Guylaine Riendeau(R) 



 

    

▀ Céline Benny                    Lise Ouellet (A) 

 Aude Imbert propose la fin des mises en candidature. 

 Julie Thériault déclare que Vanessa Régis Sénéchal, Hélène Arsenault et 

Lise Ouellet sont élues par acclamation. 

 Le conseil d’administration sera donc formé, pour le moment, de : 

 Danielle Forest, Daphné Dubois, Marie-Pier Beaudoin, Hélène Arsenault, 

Karine Brisson, Lise Ouellet et Vanessa Régis Sénéchal 

12.  FORMATION DES COMITÉS 

Les mandats des différents comités sont expliqués et les inscriptions sont 

ouvertes. 

Comité intervention : 

o France Desjardins 

o Aude Imbert 

o Louise Leduc 

o Guylaine Riendeau  

Pour les autres comités, les personnes intéressées peuvent contacter l’équipe de 

travail. 

13.  QUESTIONS DIVERSES 

Danielle Forest tient à féliciter l’équipe de travail, le conseil d’administration est 

choyé d’avoir le soutien des travailleuses. Un gros remerciement à Guylaine 

Riendeau pour son implication.  

14.    ÉVALUATION DE LA RENCONTRE 

·  Lise Ouellet : merci pour votre accueil, je vais contribuer par mon 

implication. 

·  Louise Leduc : équipe de travail exceptionnelle, reins solide, sang 

nouveau, un bon conseil d’administration… tout ça donne une belle 

machine!  

·    Céline Benny : un gros merci à Sylvie Lacourse et bienvenue à Sophie 

Nobert! 
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·     Akrébie Sarah N’Gandjui : un grand bravo aux travailleuses, ce fut une 

année difficile. 

·       Aude Imbert : j’appuie tout ce que dit Louise Leduc. 

·   France Desjardins : quand on commence à s’impliquer à la Maison 

Pauline Bonin, c’est difficile de les quitter  

·      Julie Thériault : un mot pour Daphné Dubois, une résidente-participante 

qui s’implique dans un nouvel organisme; un refuge pour elle. 

·   Dans le contexte d’une rencontre tenue en zoom, tout s’est quand 

même bien déroulé. Originalité, rire, plaisir, nous sommes une belle 

gang. 

15.               LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

La rencontre se termine à 15h15. 

  

 

 

 Guylaine Riendeau                              Karine Brisson 

     Présidente de l’organisme                  Secrétaire de l’assemblée
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Liste de présences à l’assemblée générale annuelle  du 4 juin 2020 à 13h30 

▀ Sophie Nobert 

▀ Céline Benny 

▀ Julie Thériault 

▀ Karine Brisson 

▀ Vanessa Régis Sénéchal, Action Dignité Lanaudière 

▀ Hélène Arsenault 

▀ Lise Ouellet 

▀ Sylvie Côté, Maison Parent-Aise 

▀ France Desjardins 

▀ Mélissa Lemire, CRÉDIL 

▀ Louise Leduc 

▀ Danielle Forest 

▀ Aude Imbert, AJRJ 

▀ Guylaine Riendeau 

▀ AKrébie Sarah N’Gandjui 

▀ Julie Germain, auditrice 
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Priorités 2020 et appréciation du conseil d’administration sur 

leurs réalisations 

 
 

Les priorités 2020 adoptées par l’assemblée générale se lisaient comme suit: 

 

 L’année 2019 s’est terminée avec un sinistre de grande importance pour 

l’immeuble. Nous savons qu’une bonne partie de notre temps sera consacrée 

aux familles sinistrées. 

 

 L’arrivée d’une nouvelle intervenante et le dépôt d’un rapport sur l’étude des 

besoins réalisée en 2019 permettra l’ajout d’activités et services pour les 

résidentes-participantes et pour des femmes non-résidentes. 

 

 Nous serons également préoccupées de l’avenir afin de nous assurer de 

pouvoir garder en poste deux intervenantes. 

 

À la rencontre du conseil d’administration du 25 février 2021, les 

administratrices ont exprimé leur satisfaction quant à la réalisation des priorités. 

La cohérence entre les visées et le travail réalisé ont été soulignés. Comme 

souvent, au terme d’une année, le conseil d’administration constate que ce 

qui avait été planifié a été fait et plus encore. L’année s’est bien passée, 

l’équipe de travail a réalisé un travail formidable dans des conditions difficiles 

et le conseil d’administration s’est beaucoup impliqué lui aussi.---------------------
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Joliette, le 26 février 2021 

Avis de convocation à l’assemblée générale annuelle 

Lundi le 29 mars 2021 de 16 h 30 à 17 h 30 par visioconférence 

Bonjour, 

Vous êtes chaleureusement invités-es à participer à l’assemblée générale annuelle de la 

Maison Pauline Bonin. 

Comme l’an dernier, notre assemblée générale se fera par visioconférence via la plateforme 

Zoom étant donné les consignes sanitaires à respecter en temps de pandémie. 

Nous vous prions : 

● De confirmer votre présence d’ici mercredi le 24 mars en composant le numéro de 

téléphone suivant : 450 752-6730 ou par courriel à maisonpb2@videotron.ca.  Lors de 

votre inscription, SVP nous fournir une adresse courriel pour que nous puissions vous faire 

parvenir les documents à lire avant la rencontre et le lien pour accéder à la rencontre 

via la plateforme Zoom.  

● De remplir le formulaire d’adhésion et de le retourner par la poste ou par courriel.   

Espérant votre participation.  

 

 

Daphné Dubois, présidente  
 

PJ :  Formulaire d’adhésion  
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Maison Pauline Bonin   Formulaire d’adhésion 2021 
 
Membre active individuelle 

 Est considérée comme membre active individuelle, avec droit de vote, toute femme qui partage les buts et objectifs de la 

corporation. Les résidentes-participantes et les travailleuses deviennent automatiquement membres actives. 

Organisme-membre actif 

 Est considéré comme organisme-membre actif, avec droit de vote, tout organisme qui partage les buts et objectifs de la 

corporation et désire participer activement à l’atteinte des objectifs. La représentante de l’organisme aux assemblées et 

aux activités de la corporation doit être obligatoirement une femme, déléguée par résolution du conseil d’administration 

de l’organisme. 

Membre sympathisant 

 Est membre sympathisant, toute personne, corporation, association, organisme ou établissement intéressé par les buts de 

la corporation. Le membre sympathisant ou son représentant a droit de parole sans droit de vote. 

 

Membership individuel          ☐ membre active    ☐ membre sympathisant 

 

Nom :   

Adresse :   

Téléphone :   

Courriel :   

Signature :                                                     

Date :  ___________________________ 

 

Membership des organismes 

Tel que résolu en assemblée du conseil d’administration, nous désirons devenir membre : 
    ☐ organisme membre actif      ☐ membre sympathisant 

 

Nom de l’organisme :   

Adresse :   

Téléphone :   Télécopieur :  

Courriel :   

Personne déléguée à l’assemblée générale 

annuelle : 

 

Date :  ___________________________ 

 

Résiliation comme membre Date :  

Je désire résilier mon adhésion comme membre de la Maison Pauline Bonin. 

Nom :   

Nom de l’organisme :   

Date :  ___________________________ 
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ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  

DU 29 mars 2021 

 

1.         Nomination de la présidente et de la secrétaire d’assemblée; 

2.         Mot de bienvenue par la présidente; 

3.         Présentation des personnes présentes; 

4.         Acceptation des nouvelles membres; 

5.         Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

6.         Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 4 juin 2020; 

7.         Rapport d’activités 1er janvier au 31 décembre 2020 et priorités 2021; 

Présentation d’un SLAM par Julie Bastien 

8.         Présentation des rapports financiers 2020 

(résidentiels et non résidentiels); 

9.         Présentation des prévisions budgétaires 2021 

(résidentielles et non résidentielles); 

10.   Nomination d’une auditrice; 

11.   Élection des administratrices : 

a)   nomination d’une présidente et d’une secrétaire d’élection; 

b)   élection. 

12.   Formation des comités; 

13.   Questions diverses; 

14.   Évaluation de la rencontre; 

15.   Levée de l’assemblée.  
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Mot de la présidente du conseil d’administration 

 

 

Je suis privilégiée, et reconnaissante. 

Cette année en fut une toute particulière pour tout le monde. Nous sommes 

rassemblé.e.s virtuellement aujourd’hui pour l’assemblée générale annuelle de la 

Maison Pauline Bonin où j’ai le privilège d’être résidente, d’être reçue dans mes 

épreuves et appuyée dans mes démarches, où j’ai un sentiment d’appartenance et 

une sécurité apaisante. 

J’ai le privilège également de faire partie de la merveilleuse équipe qu’est notre 

conseil d’administration, depuis plusieurs années déjà. Des femmes qui font 

bénévolement le travail important et exigeant de maintenir un organisme 

communautaire en vie et en règles, avec comme seule paie, d’être témoin des efforts 

constants et inspirants de femmes qui améliorent leur qualité de vie à elles, et à leurs 

enfants. 

Je suis privilégiée, et reconnaissante. 

La Maison Pauline Bonin a vécu plusieurs vagues cette année, comme vous en êtes 

bien sûr conscientes. Nous avons débuté l’année en “beauté” par un sinistre, des 

relocalisations, des travaux, des plaintes, des poursuites, des mécontentements et des 

accommodations. Une nouvelle intervenante s’est jointe à l’équipe au même 

moment, Sophie, qui a fait preuve d’une souplesse et d’une adaptation hors-pair, 

qu’on se doit de mettre en lumière. 

Céline et Karine, qui sont fidèles au poste depuis plusieurs années, ont elles aussi su 

être un pilier durant cette crise, qui a été gérée avec brio. À toutes heures, à tous les 

jours, sans relâche elles étaient là pour superviser, soutenir et orchestrer la 

reconstruction de nos maisons. 

C’est sans reprendre son souffle que la COVID-19 nous a envoyé une deuxième 

vague, un tsunami d’émotions, d’adaptations, de deuils. Encore une fois, l’équipe du 

conseil d’administration a répondu présent et s’est assurée de la mise en place des 

mesures sanitaires, du soutien aux résidentes, et du maintien de la santé mentale de 

toutes. Et encore une fois, ce fut un sans-faute. Quelle équipe riche et appliquée! 

Merci encore. 

Je suis privilégiée, et reconnaissante. 

Je ne pourrai vous parler de tout ce qui s’est passé cette année, parce que cette 

lettre serait beaucoup trop longue. Je suis rendue en mars 2020, et c’est déjà 
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épuisant! Je vous laisse imaginer l’ambiance globale et l’état physique et mental de 

toutes, après autant d’épreuves et d’adaptations cette année. Ce serait facile de 

s’apitoyer sur notre sort, sur cette année éprouvante, mais il n’en est rien. Nous, les 

résidentes, avons toutes continué nos beaux efforts à atteindre nos objectifs, quels 

qu’ils soient. Certaines sont encore aux études malgré tout, certaines ont encore un 

emploi malgré tout, et sont encore en vie et présentes pour leurs enfants, malgré tout. 

Nous sommes toutes des exemples de résilience, de force et de courage. 

Je suis privilégiée, et reconnaissante. 

Ce que j’aimerais que vous reteniez aujourd’hui, c’est l’engagement incroyable de 

chaque individu œuvrant pour la Maison Pauline Bonin, et l’impact concret que ça a 

sur, non pas 12 femmes, non pas 12 femmes et leurs enfants, mais bien 12 femmes, 

leurs enfants et leurs familles. La société a besoin de gens comme vous, et d’endroits 

comme la Maison Pauline Bonin. Merci d’être présentes aujourd’hui, d’avoir répondu 

à l’appel, et de nous avoir accordé ce qu’il y a de plus précieux: votre temps. 

Vous faites une réelle différence ce soir, je vous en remercie et vous en félicite. Vous 

êtes vous aussi une preuve de résilience, de force et de courage. 

 

C’est avec privilège et reconnaissance que je signe cette lettre en tant que 

Présidente du Conseil d’administration de la Maison Pauline Bonin. 

 

 

Daphné Dubois  
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Mission de la Maison Pauline Bonin  

 

 

La Maison Pauline Bonin est un organisme communautaire qui vise à briser le 

cycle de la pauvreté en accompagnant des femmes monoparentales, qui 

vivent des situations exigeantes et qui ont de jeunes enfants, dans leur projet 

de retour aux études ou au travail. Les femmes rejointes ont accès à un 

logement subventionné pour une période pouvant aller jusqu’à trois ans et 

bénéficient d’un support par des rencontres en individuel et de groupe. 
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Principes de l’intervention féministe à la Maison Pauline Bonin7 

 

Un support centré sur le développement des capacités des femmes 

 

L’accompagnement des femmes fréquentant la Maison Pauline Bonin repose sur une 

approche féministe et une approche d’éducation populaire. Elles se traduisent par les 

principes suivants : 

 

● La Maison Pauline Bonin, milieu de vie favorisant : 

▀ la lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale; 

▀ la non-violence; 

▀ la participation individuelle et collective des femmes; 

▀ la reconnaissance des besoins spécifiques des enfants. 

 

● Les femmes, agentes de leur propre développement, car la Maison Pauline Bonin : 

▀ croit à leur potentiel de changement de leurs conditions de vie; 

▀ valorise leurs connaissances et leurs expériences; 

▀ stimule leur capacité à se prendre en main; 

▀ reconnaît leur capacité d’analyser leur situation et de trouver leurs propres 

solutions; 

▀ fonde son intervention sur la responsabilité et la capacité des femmes à être 

partie prenante de leur cheminement.  

 

● L’approche féministe, un trousseau de clés permettant de : 

▀ miser sur le potentiel des femmes; 

▀ aider les femmes à prendre les décisions qui les concernent; 

▀ respecter le cheminement et les choix des femmes; 

▀ valoriser l’approche collective et le support par le groupe; 

▀ faire reposer l’intervention sur la transparence, l’authenticité et la vérité; 

▀ susciter l’expression des besoins, des désirs et des émotions; 

▀ aider les femmes à reprendre confiance en elles, en leur capacité de changer 

leurs conditions de vie (l’estime de soi); 

▀ favoriser le développement de l’autonomie; 

▀ tenir compte de tous les aspects de la vie des femmes; 

▀ favoriser l’ouverture aux autres et aux différences.  

                                                           
7
 Document élaboré par le comité intervention de la Maison Pauline Bonin et adopté par le conseil d’administration de la 

Maison Pauline Bonin le 10 septembre 2004. 
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● L’intervenante, partenaire du développement des capacités des femmes, se doit 

de : 

▀ nommer aux femmes les particularités de son rôle; 

▀ transmettre aux femmes des consignes claires, des contrats précis, ses outils 

d’intervention; 

▀ éviter de se positionner dans un rôle d’experte; 

▀ permettre, sans discrimination, l’expression du vécu des femmes; 

▀ favoriser des rapports égalitaires; 

▀ faire alliance avec les femmes de façon à établir un climat de confiance. 

 

● La Maison Pauline Bonin mise sur la force de la création d’un réseau en : 

▀ stimulant l’entraide, le soutien et la solidarité entre les femmes; 

▀ organisant l’autoformation par les femmes entre elles; 

▀ suscitant auprès des femmes le développement d’un sentiment d’appartenance; 

▀ favorisant la recherche de solutions collectives; 

▀ utilisant les ressources communautaires et institutionnelles du milieu; 

▀ se concertant avec les groupes et les organismes du milieu pour l’amélioration 

des conditions de vie des femmes. 

 

● La Maison Pauline Bonin situe l’amélioration des conditions de vie des femmes et 

de leurs enfants dans un contexte social. Pour ce faire, elle souhaite : 

▀ réaliser, avec les femmes, des démarches d’apprentissage et de réflexion critique; 

▀ amener les femmes à mieux connaître et comprendre les causes sociales, politiques et 

économiques des difficultés qu’elles vivent; 

▀ aider les femmes à se libérer de certaines culpabilités; 

▀ favoriser une prise de conscience des stéréotypes sexistes; 

▀ développer une recherche collective d’analyses et de solutions en réponse aux besoins 

et aux intérêts des femmes; 

▀ aider les femmes à s’engager dans leur milieu, à devenir des citoyennes actives, des 

agentes de transformation et de changement; 

▀ mettre en lumière les forces et les acquis des femmes; 

▀ favoriser l’ouverture aux autres et aux différences. 

 
 

  



 

    

 

32 

Adhésion de la Maison Pauline Bonin à la gestion féministe8 

 

Ce modèle de gestion se caractérise essentiellement par : 

● une démocratisation des structures de pouvoir; 

● un travail de cogestion entre travailleuses salariées et les élues; 

● une prédominance de la dimension humaine du travail. 

 

Si l’adhésion idéologique à ce modèle est assez unanime, force est de constater que 

son expérimentation quotidienne n’est pas chose évidente. Il faut une bonne dose de 

conviction, de ténacité et de souplesse pour faire face aux défis que pose l’application 

d’un modèle alternatif de gestion à une époque où la compétition, la concurrence et 

la performance ne sont plus seulement les attributs et le leitmotiv de l’entreprise privée! 

 

Un fonctionnement antibureaucratique qui permet un partage horizontal du pouvoir au 

sein des équipes de travail 

 

Ce fonctionnement se caractérise par : 

● la prise de décision par consensus; 

● une division du travail qui valorise non pas la spécialisation des postes, mais plutôt 

les statuts égalitaires et une certaine rotation des tâches; 

● des mécanismes d’intégration des nouvelles; 

● la circulation de l’information pour contrer le développement d’un pouvoir 

vertical; 

● une attribution non hiérarchique de l’espace; 

● l’espace qui n’est pas assigné en fonction du statut. Il est occupé selon le type 

de tâches que les travailleuses sont en train de faire. Cette façon d’organiser 

l’espace joue aussi un rôle dans la non-hiérarchisation des rapports; 

● des mécanismes pour concilier l’efficacité et le bien-être des personnes, le 

rationnel et l’affectif (exemple : un point « comment ça va » dans les réunions 

d’équipes).  

                                                           
8
 Document adopté par le conseil d’administration le 17 janvier 2008 
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Une préoccupation quant à la place et au rôle des résidentes-participantes dans 

l’organisme 

 

Loin d’être perçues comme des clientes passives de l’organisme, les résidentes-

participantes sont invitées à s’impliquer au niveau du fonctionnement quotidien : 

● développer des mécanismes d’accueil et d’intégration; 

● mettre sur pied des comités de tâches ou de travail comme lieux alternatifs de 

pouvoir; 

● rendre accessibles les règles et procédures dans le but de faciliter l’accès au 

groupe; 

● favoriser un climat de soutien, d’entraide et de solidarité entre les résidentes-

participantes; 

● démystifier le rôle de l’intervenante pour permettre de tendre à des rapports plus 

égalitaires entre « aidantes/aidées »; 

● créer des liens chaleureux et significatifs avec les résidentes-participantes, basés 

notamment sur la disponibilité, l’écoute, la complicité et le respect mutuels; 

● aider les femmes à développer leur pouvoir d’agir de façon autonome, ce qui les 

amène à passer du statut « d’aidée » à celui de participante. 

 

Un rapport au travail qui se caractérise essentiellement par : 

● le contrôle des travailleuses sur le processus de travail;  

Les travailleuses jouissent généralement d’une grande autonomie dans 

l’organisation de leur travail ainsi que d’un pouvoir décisionnel certain. 

● une humanisation des relations de travail; 

Elles sont fondées sur la reconnaissance de la contribution de chaque membre 

de l’équipe qui a la possibilité d’être entendue; de mettre à contribution son 

potentiel; de faire preuve d’initiative et de créativité dans son travail, ce qui 

constitue une source de valorisation personnelle. 

● la valeur de l’égalitarisme;  

Elle implique une non-spécialisation des postes de travail ainsi que des conditions 

de travail, des salaires et des bénéfices égaux. 

 

La gestion féministe ne se réduit pas à la mise en place de modes formels de 

représentation et d’élection. Elle renvoie à une dimension plus large, un espace plus 

vaste, celui de la vie associative de l’organisme. Cet espace est constitué à la fois de 

lieux formels et informels où se tissent des liens et des rapports entre les différentes 

actrices de l’organisme; où s’exerce la prise de parole des résidentes-participantes et 

se développe leur pouvoir d’agir; où se font les débats et se prennent des décisions 

dans le respect de la diversité des points de vue. Bref, la vie associative est l’espace 

investi par les citoyennes à l’intérieur de leur organisme pour s’assurer qu’il demeure un 

instrument au service de leur projet collectif.  
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En effet, en aidant les femmes à développer leur pouvoir d’agir de façon autonome, les 

pratiques féministes leur permettent de se percevoir comme des citoyennes actives, 

avisées et ayant le pouvoir d’assumer collectivement des responsabilités inhérentes à la 

gestion et au développement de leur organisme. 

Or, cette prise en charge de l’organisme par les femmes qui y résident constitue un 

objectif de taille. Il faut reconnaître que les résidentes-participantes sont d’abord là 

pour trouver le réconfort, l’aide et le support individuel dont elles ont besoin pour 

atteindre le but qu’elles se sont fixé. 
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Historique de la Maison Pauline Bonin 

 

Dans les archives de la Maison Pauline Bonin, le plus ancien document officiel est le 

procès-verbal du comité provisoire de la Maison 2e étape (nom utilisé avant que 

l’organisme choisisse de s’appeler Maison Pauline Bonin). C’est à l’initiative de 

travailleuses de la Maison d’accueil La Traverse qu’un comité, prêt à réfléchir au 

projet de Maison 2e étape, se réunit pour une première fois le 26 janvier 2001. 

Assistaient à la première rencontre du comité : Hélène Arsenault de l’Association 

coopérative d’économie familiale de Lanaudière, Paul Belcourt des Centres Jeunesse 

Lanaudière, Pauline Bonin, Clémence Champagne et Chantal Perreault de la Maison 

d’accueil La Traverse, Marinette Chartier du Centre Au cœur des femmes de St-Jean-

de-Matha, Danielle Forest organisatrice communautaire du CLSC de Joliette, Michel 

Liard de la Sureté municipale de Joliette, Josée Roy femme impliquée dans une 

coopérative et Emilienne Pinard. Ce comité tient sept rencontres en 2001. Paul 

Belcourt n’est venu qu’à la première rencontre.  

 

Voici quelques jalons de l’histoire de la Maison Pauline Bonin : 

2001 

● création d’un comité provisoire; 

● discussions au sujet des personnes visées, des critères d’admissibilité et du 

territoire desservi; 

● contacts avec des organismes susceptibles de faire avancer le projet : la 

Chrysalide de Montréal, le Groupe d’aménagement de logements populaires; 

● recherche de financement; 

● préparation d’un document de présentation; 

● réflexion au sujet du nom de l’organisme. 

2002 

● présentation du projet aux Sœurs des Saints Cœurs de Jésus et de Marie; 

● choix d’un nom le 31 janvier : Maison Pauline Bonin; 

● recherche de nouveaux partenaires désireux de s’impliquer dans le comité 

provisoire : Monique Desrochers de Perspectives nouvelles, Angèle Ferland de 

l’Auberge du cœur Roland-Gauvreau, Jacynthe Thériault de l’Association pour 

les jeunes de la rue de Joliette et Danielle Thiffault de la Maison Parent-Aise; 

● demandes d’appui auprès d’organismes de la région accompagnées d’un 

document de présentation intitulé : « La Maison Pauline Bonin – Un projet en 

devenir ». Dans cette lettre, le comité provisoire précise qu’il veut mettre en 

place « une ressource pour des femmes et leurs enfants, qui, pour certaines, ont 
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vécu de la violence conjugale ». Les 46 organismes qui retournent une lettre 

d’appui répondent également à un document intitulé : « Analyse des besoins »; 

● contact avec un autre organisme semblable à Montréal : Mères avec pouvoir; 

● rencontres avec la Régie régionale de la santé et des services sociaux de 

Lanaudière : 5 juin et 29 octobre; 

● juin : accord de la communauté des Sœurs des Saints Cœurs de Jésus et de 

Marie au projet de la Maison Pauline Bonin à l’intérieur du Carré St-Louis de 

Joliette; 

● formation de comités de travail : coordination, intervention, logement, 

architecte; 

● première rencontre avec le comité de coordination du Carré St-Louis de Joliette 

le 7 octobre; 

● demande d’incorporation le 10 décembre signée par Pauline Bonin, Clémence 

Champagne et Danielle Thiffault. 

2003 

● la charte est obtenue le 7 janvier; 

● première demande au Programme de soutien aux organismes 

communautaires; 

● demande d’un numéro d’œuvre de charité; 

● première rencontre avec la Société de logements populaires de Lanaudière, 

pour analyser la possibilité que cette dernière soit propriétaire de l’immeuble de 

la Maison Pauline Bonin; 

● assemblée générale de fondation le 25 novembre; 

● mise en place du comité financement en décembre; 

● adoption des règlements généraux de la corporation; 

● rencontre avec la Régie régionale le 12 décembre. 

2004 

● assemblée générale spéciale le 6 avril pour modifier les règlements généraux;  

● lettres patentes supplémentaires obtenues le 17 mai, pour corriger le sens d’un 

objet de la charte, soit d’ajouter à « des familles monoparentales » les mots 

suivants : « à faible ou modeste revenu »; 

● assemblée générale annuelle le 8 juin; 

● production d’un document sur l’intervention féministe; 

● premières réponses positives aux demandes de financement : Institut 

Barthélémy-Joliette et Programme de soutien aux jeunes parents; 

● poursuite des démarches avec l’Agence de la santé et des services sociaux de 

Lanaudière, qui remplace la Régie régionale : trois rencontres; 

● comité de sélection pour embaucher une première travailleuse : l’intervenante 

Céline Benny; 
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● entrée en fonction de l’intervenante le 8 novembre. Les bureaux de l’organisme 

sont situés au troisième étage du Carrefour des organismes de Lanaudière à 

Joliette, au bureau 321. 

2005 

● campagne d’appui auprès d’organismes de la région pour demander un 

financement récurrent pour la Maison Pauline Bonin : 51 lettres recueillies; 

● le premier groupe de femmes participantes se réunit pour la première fois le 

7 avril; 

● première subvention récurrente provenant de l’Agence de la santé et des 

services sociaux de Lanaudière : 40 000,00 $ versés sous forme d’entente 

spécifique; 

● une première participante siège au conseil d’administration; 

● début des rencontres individuelles avec les femmes; 

● durant l’année, 29 rencontres de groupe rejoignant 35 femmes différentes; 

● engagement définitif de la Société d’habitation du Québec permettant la 

rénovation d’une partie de l’immeuble appartenant aux Sœurs des Saints 

Cœurs de Jésus et de Marie; 

● décision du conseil d’administration : la Maison Pauline Bonin sera propriétaire 

de l’immeuble portant son nom; 

● embauche d’une deuxième travailleuse en novembre : Madeleine Ducharme, 

comme agente de liaison; 

● déménagement des bureaux situés au Carrefour des organismes de 

Lanaudière, on part du bureau 321 pour les bureaux 204-205; 

● signature de la convention entre la Société d’habitation du Québec et la 

Maison Pauline Bonin; 

● prise de possession du bâtiment par la Maison Pauline Bonin en décembre; 

● signature de la convention des membres du Carré St-Louis de Joliette. 

2006 

● début du chantier de construction en janvier; 

● création d’un cahier des administratrices regroupant l’ensemble des règlements 

et politiques de l’organisme; 

● élaboration de documents d’ententes à faire signer aux premières résidentes-

participantes soit : « Convention et règlement d’immeuble »; 

● sélection des premières résidentes-participantes; 

● changement de date de notre fin d’année financière au 31 décembre pour 

s’harmoniser avec la Société d’habitation du Québec, le bailleur de fonds, au 

niveau de l’immeuble; 

● entrée dans les logements des douze premières résidentes-participantes le 

1er juillet.  
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2007 

● modification de certains critères pour la sélection des résidentes-participantes; 

● poursuite des activités avec les résidentes-participantes : rencontres de groupe, 

soutien en individuel, accompagnement dans les premières démarches et 

activités communautaires; 

● fête des voisins, organisée par et pour la Maison Pauline Bonin et les Logements 

d’Amélie; 

● subvention de la Fondation des Sœurs des Saints Cœurs de Jésus et de Marie 

pour aménager les aires de jeux extérieures; 

● adoption d’un document sur la gestion féministe; 

● problèmes imprévus au niveau de l’immeuble; 

● adoption d’un code de conduite des administratrices; 

● révision, par un avocat, des documents d’entente pour les résidentes-

participantes. 

2008 

● impliquées depuis la fondation de l’organisme, certaines membres cèdent leur 

place au sein du conseil d’administration; 

● situations de vie difficiles pour plusieurs résidentes-participantes rendant 

impossible la réalisation de leur projet pour le moment; 

● dix départs et dix arrivées de résidentes-participantes en cours d’année; 

● discussion sur des enjeux pour l’organisme : les problèmes dans les cours 

extérieures et la possibilité de prolongation de séjour pour les résidentes-

participantes; 

● travail sur un logo et un dépliant pour l’organisme; 

● premières créances irrécouvrables depuis l’arrivée des premières résidentes-

participantes; 

● le 1er avril, le financement provenant de l’Agence de la santé et des services 

sociaux de Lanaudière, sous forme d’entente spécifique, est transféré au 

Programme de soutien aux organismes communautaires volet 1, soit celui de la 

mission globale. 

2009 

● début des cuisines collectives pour les résidentes-participantes auxquelles se 

joignent de futures et d’anciennes résidentes-participantes; 

● fin du premier cycle de trois ans pour les premières résidentes-participantes 

arrivées en juillet 2006; 

● le conseil d’administration décide de permettre une prolongation de séjour à 

des résidentes-participantes, sous certaines conditions;  
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● réalisation et diffusion de notre premier dépliant promotionnel avec un logo et 

des couleurs significatives attestant de nos principes de gestion et 

d’intervention; 

● un comité financement se met en place à la suite de l’assemblée générale 

annuelle et s’affaire à chercher du financement auprès de différentes sources : 

la Fondation Épiderma, l’Institut Barthélémy-Joliette, l’Œuvre Léger, la Fondation 

du Tisonnier, les députés, les ministres et les caisses populaires. Une seule réponse 

positive en 2009 : l’Institut Barthélémy-Joliette pour leur soutien aux cuisines 

collectives. 

2010 

● suspension, pour cette année, des activités du comité ressources humaines pour 

se concentrer sur le travail du comité financement; 

● début d’activités nouvelles : le jardinage sur les balcons et le vermicompostage; 

● annonce officielle du départ à la retraite de Madeleine Ducharme, responsable 

de l’administration; 

● possibilité d’engager une autre travailleuse et de lui offrir une période de 

formation grâce à la subvention non récurrente de l’Agence de la santé et des 

services sociaux de Lanaudière; 

● accès une nouvelle source de financement non récurrente en provenance de 

la Direction de la santé publique pour un projet en sécurité alimentaire, volet 

autonomie alimentaire. 

2011 

● création d’un poste d’intervenante au volet habitation qui cumule les tâches 

du poste de responsable de l’administration et permet plus d’interventions 

auprès des femmes, au niveau de leurs responsabilités de résidentes. Ce poste 

est défini à 21 heures par semaine de janvier à juin et à 28 heures par semaine 

de juillet à décembre. La personne engagée est Karine Brisson; 

● subvention non récurrente de 21 000,00 $ de l’Agence de la santé et des 

services sociaux de Lanaudière qui sera utilisée en 2012, 2013 et 2014 à raison de 

7 000,00 $ par année, afin de garder l’intervenante au volet habitation à 28 

heures par semaine; 

● le 30 juin, départ à la retraite de Madeleine Ducharme, travailleuse au poste de 

responsable de l’administration (elle travaillait à raison de 21 heures par 

semaine depuis novembre 2005);  
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● sur le plan médiatique, après l’intervention de deux résidentes-participantes au 

conseil d’administration de l’Agence de la santé et des services sociaux de 

Lanaudière, paraît un article dans L’Action week-end du 25 septembre à la 

page 20. Dans le même sens, un deuxième article paraît dans L’Action du 

7 décembre en première page et en page 4, à l’effet que le montant de la 

subvention non récurrente est insuffisant et inadéquat. Cette position est 

soutenue par le témoignage de deux femmes résidentes-participantes; 

● embauche de Rachel Desmarais, intervenante contractuelle au volet 

alimentation, à raison de 40 heures par mois à compter de la fin octobre, afin 

de dégager les intervenantes permanentes du travail lié aux projets de cuisines 

collectives, de jardinage sur les balcons et de vermicompostage.  

2012 

● création d’un comité pour l’obtention de notre certificat de conformité auprès 

de la Société d’habitation du Québec;  

● en janvier, rencontre avec la ministre responsable de la région de Lanaudière, 

Madame Michelle Courchesne; 

● en février et en novembre, rencontres avec la députée de Joliette, Madame 

Véronique Hivon; 

● en mars, départ de Rachel Desmarais, intervenante contractuelle au volet 

alimentation; 

● du 2 mars au 20 avril, envoi hebdomadaire d’une lettre d’appui au bureau de 

Madame Courchesne, chacune rédigée par une personne qui croit en notre 

organisme (résidente-participante ou ancienne résidente-participante, 

fondatrice, bénévole, travailleuse ou ex-travailleuse, organisatrice ou 

organisateur communautaire); 

● en avril, embauche de Stéphanie Turenne comme intervenante contractuelle 

au volet alimentation; 

● mise en place d’un comité pour préparer un événement en 2013, afin de 

souligner les 10 ans d’existence de notre organisme; 

● en décembre, lancement d’une campagne d’appui auprès d’organismes de la 

région avec couverture médiatique dans le journal l’Action; 

● congé de maladie de Karine Brisson; 

● embauche de Christianne Ledoux pour la durée du congé de maladie. 
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2013 

● retour au travail de Karine Brisson et fin de contrat pour Christianne Ledoux; 

● actions dans le but de faire augmenter le financement récurrent de 

l’organisme; 

● célébration du 10e anniversaire de la Maison Pauline Bonin; 

● congé de maladie de Céline Benny; 

● embauche de Karine Généreux pour la durée du congé de maladie; 

● embauche d’une troisième travailleuse comme intervenante dédiée 

principalement au volet alimentation et au support aux haltes-garderies : 

Priscilla Dupuis; 

● déménagement de nos bureaux à l’intérieur du Carrefour des organismes de 

Lanaudière, on se rend dans les bureaux 304-305-306. 

2014 

● le contexte d’austérité du gouvernement québécois a amené le conseil 

d’administration à suspendre ses démarches pour augmenter le financement 

récurrent de l’organisme; 

● en juillet, après un an, départ de l’intervenante remplaçante Karine Généreux; 

● en août, retour au travail de Céline Benny, intervenante; 

● en septembre, départ de Priscilla Dupuis, fin du contrat d’un an et impossibilité 

de poursuivre par manque de fonds; 

● en octobre, réfection de 42 fenêtres de l’immeuble et aménagement 

permanent pour l’installation de climatiseurs dans les 12 logements. 

2015 

● trois sinistres touchant l'immeuble et ayant des conséquences sur les femmes et 

les enfants qui y vivent : un dégât d'eau important en janvier dans un logement 

au rez-de-chaussée; en juillet, dans le stationnement, un cocktail molotov lancé 

sur une voiture a endommagé quatre véhicules; en novembre, un incendie sur 

un balcon au deuxième étage; 

● une situation de harcèlement psychologique touchant les travailleuses et 

affectant le climat dans l'immeuble; 

● prévisions budgétaires faites sur 5 ans par le comité financement qui nous 

amènent à constater que nous devrons faire encore face à un déficit d'ici 

quelques années; 

● retour à la stabilité au niveau des ressources humaines cette année : les deux 

travailleuses régulières sont en poste, l'une depuis 2004, l'autre depuis 2011; 

● déménagement de nos bureaux administratifs au sous-sol de l'édifice où logent 

les familles que nous soutenons pour économiser en n'ayant plus de loyer à 

payer; 

● réfection de la toiture de la Maison Pauline Bonin.  
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2016 

● 2016 marque le dixième anniversaire de l’arrivée des toutes premières 

résidentes-participantes; 

● année riche sur le plan des collaborations avec d’autres organismes et des 

activités de représentation; 

● du côté de l’immeuble, après dix ans, des remplacements ont dû être faits, de 

l’entretien également dans plusieurs logements; 

● après l’obtention du certificat de conformité de la Société d’habitation du 

Québec, du temps a été consacré à mieux organiser les outils liés à la sélection 

des résidentes-participantes; 

● l’arrivée de plusieurs nouvelles résidentes-participantes et des départs changent 

la dynamique du groupe et amènent du nouveau. 

2017 

● en 2017, fin du financement en sécurité alimentaire; 

● collaboration avec le Conseil régional de l'environnement pour un projet de 

jardinage collectif avec les résidentes-participantes et leurs enfants; 

● démarche de valorisation des pratiques commencée avec le Centre de 

recherche sociale appliquée;  

● incendie dans un logement au dernier étage en novembre.  

2018 

● travaux de rénovation majeurs dans l’édifice suite à l’incendie de novembre, 5 

familles sont relocalisées ailleurs entre les mois de janvier et mars. Beaucoup de 

travail de suivi et de coordination en lien avec ce sinistre; 

● six départs et huit arrivées de résidentes : un départ en février, trois arrivées en 

mars, cinq départs suivis de cinq arrivées au cours de l’été; 

● problématiques de voisinage entre certaines résidentes, qui entraînent des 

problèmes au niveau du climat dans le groupe de résidentes et envers l’équipe 

de travail. Ces difficultés ont mobilisé le comité harcèlement psychologique, le 

comité intervention et le conseil d’administration en février, mars, avril; 

● gestion d’une plainte déposée au Commissaire aux plaintes du Centre intégré 

de santé et de services sociaux de Lanaudière en mai, juin; 

● bilan de santé de l’immeuble et suivis; 

● plusieurs rencontres de gestion financière de l’organisme pour réfléchir à nos 

façons de faire afin de se donner des outils pour que les suivis soient plus faciles 

à ajuster; 

● poursuite de la recherche sur les retombées de l’intervention auprès des 

résidentes avec le Centre de recherche sociale appliquée : révision de 

données, relecture de documents, rencontres avec le conseil d’administration, 

le comité intervention et la responsable de la recherche.  
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2019 

● arrivée de deux nouvelles résidentes-participantes au cours de l’année; 

● embauche d’une deuxième intervenante (avril-septembre) afin d’offrir des 

activités à des femmes monoparentales non-résidentes; 

● lancement d’un document sur la Maison Pauline Bonin lors d’un brunch le 26 

mai. Ce document a été réalisé par le Centre de recherche sociale appliquée. 

Il s’agit d’une recherche-action sur les retombées de l’intervention de notre 

organisme; 

● étude de besoins réalisée par une agente de recherche auprès de résidentes-

participantes, de femmes monoparentales et d’organismes de la région; 

● immense dégât d’eau le 10 décembre 2019 entraînant la relocalisation de 8 

familles et des travaux majeurs. Beaucoup de travail de suivi, de soutien et de 

coordination en lien avec ce sinistre; 

● notre subvention récurrente du Programme de soutien aux organismes 

communautaires a été rehaussée de 35 332 $, pour atteindre 98 377 $ en 2019 

(une portion de ce montant a été reportée en 2020). 

 

2020 

● arrivée de six nouvelles résidentes-participantes au cours de l’année; 

● travaux de rénovation qui se poursuivent jusqu'en juin 2020 suite au dégât d'eau 

de décembre 2019 (huit familles relocalisées de décembre 2019 à juin 2020); 

● ajustements liés à la pandémie (travail à distance, rencontres en 

visioconférence); 

● embauche d’une intervenante en janvier afin d’offrir des activités à des femmes 

monoparentales non-résidentes; 

● suite à l'étude de besoins, mise en place d'une nouvelle activité: la Halte-École 

depuis février 2020; 

● embauche d'une intervenante dédiée à la Halte-École à partir de la fin août 

2020. 

●   



 

    

  

  



 

    

 

 

 



 

    

 

 

 



 

    

 

  


